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Services à la personne: entreprises privées et particuliers-
employeurs satisfaits
PARIS, 28 oct 2008
 
La Fédération  des entreprises de services à la personne (FESP) et la fédération  des
particuliers  - employeurs  ( Fepem  ) ont exprimé mardi leur satisfaction, après le discours de
Nicolas Sarkozy sur l'emploi, dans lequel il a évoqué le secteur des services à la personne.
 
Nicolas Sarkozy a déclaré mardi à Rethel (Ardennes) que les emplois de services à la personne
contribuaient "puissamment à l'activité économique". Il a évoqué la mise en place d'une avance
sur le crédit d'impôt dont bénéficient les employeurs, afin que les ménages ne soient pas
obligés d'attendre un an avant de se faire rembourser la moitié des sommes investies.
 
C'est "une avancée fantastique pour le consommateur (...), qui ne paiera que le prix net",
a déclaré à l'AFP le président de la Fesp, Jacques Manardo, estimant que "cela ouvre
des clientèles nouvelles, car beaucoup de gens rechignent à attendre un an pour se faire
rembourser".
 
Selon lui, cette mesure ne sera "pas difficile à mettre en place".
 
Pour la Fepem  , "cette mesure, qui va dans le sens d'un soutien aux 3,5 millions de particuliers-
employeurs qui emploient à domicile 1,6 million de salariés, permettra de consolider la
croissance du secteur des emplois familiaux".
 
Laurent Hénart, Président de l'Agence nationale des services à la personne (ANSP,
établissement public), a rappelé que le secteur des services à la personne "fait partie d'un des
secteurs protégés de la concurrence internationale. Si on met un euro pour soutenir l'activité,
c'est un euro qui va vers la création d'emplois en France, et d'emplois non délocalisables", a-t-il
dit.
 
Le mécanisme d'avance du crédit d'impôt est d'autant plus nécessaire, "dans une période où le
pouvoir d'achat est tendu", a-t-il dit.
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Par ailleurs, il a salué "la volonté de développer l'alternance, de mieux diriger les crédits de la
Formation professionnelle en fonction des débouchés réels des secteurs d'activité", car "on a
vrai besoin de formation continue dans le secteur".
 


